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1. Contexte  
 
 
Les autorités malagasy ont élaboré une réponse politique et institutionnelle ambitieuse en faveur 
des diasporas au tournant des années 2015-2016 à travers la mise en place d’une institution en 
charge de la diaspora, tenant compte d’une part, du potentiel croissant incarné par la diaspora en 
termes de contribution au développement socio-économique du pays, et d’autre part, des besoins 
accrus en matière de protection et d’assistance consulaires.  
 
Sous l’égide de la Direction Générale1 du Partenariat pour le développement et de la diaspora 
(DGPDD) auprès du Ministère des Affaires Etrangères (MAE), la Direction de la diaspora - 
actuellement connu sous le nom de Direction de la Diaspora et des Questions Migratoires –DDIAQM 
- a été créé.  A cette époque, une des principales attributions de la direction était de mettre en 
place les prémisses des activités de mobilisation de la diaspora. C’est ainsi qu’en 2017, le Premier 
Forum de la Diaspora malagasy a été organisé à Antananarivo. Les conclusions de ce forum ont 
été par la suite intégrées dans la Lettre de Politique Nationale d’Engagement de la 
Diaspora(LPNED).  
 
Le 17 février 2021, la LPNED, qui porte une vision jusqu’en 2030, a été adoptée  avec comme 
objectif principal  «d’ établir une relation mutuellement bénéfique entre l’État malagasy et la 
diaspora,  et qui prenne en compte les besoins et aspirations des Malagasy am-pielezana 
(Malagasy à l’étranger) et qui favorise leur implication dans le développement durable du pays 2». 
Les axes stratégiques qui structurent la LPNED ont fait l’objet d’une déclinaison en un Plan 
d’Action3 qui détaille les activités, résultats, indicateurs de suivi, acteurs, calendrier et moyens 
requis pour sa mise en œuvre. 

 

Le projet TADY 

Le projet (TADY) vise à appuyer la mise en œuvre d’une partie du plan d’action de la LPNED. Le 
projet est basé sur un accord tripartite entre l’Agence Française pour Développement (AFD), 
l’Expertise France (EF) et le MAE et sur une modalité de délégation de fonds de l’AFD à EF. Ce 
projet, d’un montant de 7 000 000 EUR, a une durée de mise en œuvre de 4 ans. En tant que 
bénéficiaire de contrats de subvention signés avec le chef de file (EF), l’Organisation 
Internationale pour les Migrations (OIM) et l’Institut pour la Recherche sur le Développement (IRD) 
participent à la mise en œuvre du projet. 

L’objectif général du projet est de créer les conditions favorables à la mobilisation de la diaspora 
pour le développement socio-économique de Madagascar. Il s’articule autour de trois 
composantes : 

                                                                    
1 Rebaptisée ensuite Direction Générale de la Coordination du Partenariat pour le Développement (DGCPD). 
Actuellement appelée Direction Générale du Partenariat au Développement et de la Diaspora (DGPDD) 
2 Ministère des Affaires étrangères. https://www.diplomatie.gov.mg/index.php?fr/article593/resume-politique-
nationale-dengagement-de-la-diaspora-malagasy. Consulté le 19/01/2021. 
3 Élaboré avec le soutien de l’initiative « Migration EU Expertise » (MIEUX), financée par l’Union européenne (UE) et mise 
en œuvre par le Centre International pour le Développement des Politiques Migratoires (ICMPD). 

https://www.diplomatie.gov.mg/index.php?fr/article593/resume-politique-nationale-dengagement-de-la-diaspora-malagasy.%20Consulté%20le%2019/01/2021
https://www.diplomatie.gov.mg/index.php?fr/article593/resume-politique-nationale-dengagement-de-la-diaspora-malagasy.%20Consulté%20le%2019/01/2021
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- Composante 1 -  volet assistance technique visant à contribuer au renforcement des 
capacités des acteurs institutionnels afin de piloter et rendre compte de la mise en œuvre 
de la LPNED. 
L’objectif de cette composante est d’accompagner le MAE dans le pilotage stratégique et 
opérationnel du déploiement de la LPNED. Les capacités du personnel de la DDIAQM ainsi 
que du réseau consulaire seront renforcées notamment sur les aspects de suivi-
évaluation, communication et l’élaboration d’une offre de services pour la diaspora 
malagasy.  

- Composante 2 - volet développement local visant à valoriser le capital social, économique 
et culturel de la diaspora malagasy 
L’objectif de cette composante est de constituer et pérenniser des mécanismes 
favorisant la mobilisation de la diaspora malagasy pour le développement social, 
économique et culturel du pays. L’appui au secteur associatif sera concrétisé via une 
facilité de co-financement de projets de développement local. La mobilisation du capital 
humain de la diaspora se fera par le biais de deux dispositifs complémentaires (volontariat 
et expertise). 
 

- Composante 3 - volet recherche et capitalisation visant à mettre en place un dispositif de 
développement des connaissances. 
L’objectif de ce dispositif sera de documenter les décisions opérationnelles du projet ; 
alimenter le pilotage de la LPNED ainsi que le dialogue des politiques publiques sur les 
enjeux Migrations, Diaspora, Développement. 
 

De manière transversale, le projet soutiendra et valorisera l’engagement des femmes de la 
diaspora et cherchera à agir sur les inégalités de genre à travers les trois composantes du projet. 

 

2. Contexte et objet de la consultation  
 

Ces termes de référence s’inscrivent dans les activités prévues dans la composante 1, notamment 
des activités que visent à renforcer la capacité des cadres et des acteurs de régulation et de suivi 
des mobilités professionnelles afin de réduire l’exposition des travailleurs migrants aux situations 
de vulnérabilité, de violences basées sur le genre et de la traite des êtres humains.   

Un atelier de réflexion interministériel sur les mobilités professionnelles des migrants a eu lieu, 
dans le cadre du projet TADY, le 07 mars 20244 . Cet atelier a permis de discuter de la gouvernance 
de la migration professionnelle au niveau de l'État malagasy et de débattre des moyens de gérer 
(voir, prévenir) la situation des travailleurs migrants qui sont exposés à des problèmes de violence 
basée sur le genre ainsi que de la traite des êtres humains.  

Dans la lutte contre ces différents phénomènes, les syndicats se sont avérés être des acteurs 
incontournables tant sur le plan national qu’international afin de garantir la protection et le 
respect des droits des travailleurs migrants.  

                                                                    
4 Des représentants des ministères suivants ont participé à l’atelier : Ministère des Affaires Etrangères ; Ministère de la 
Sécurité Publique ; Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Fonction Publique et des Lois Sociales ; Ministère de la 
Justice.  
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Les consultations préliminaires auprès des syndicats à Madagascar ont permis également 
d’affirmer que la thématique « mobilité professionnelle » n’est pas encore incluse de façon 
systématique dans leurs plans d’action. 

Dans  différents pays, les syndicats ont pour mission de :5 

 Plaider pour la liberté d'association et la protection des travailleurs migrants contre 
l'exploitation et autres abus liés au travail ; 

 Créer des centres d'information et des services de conseil qui aident les migrants et les 
candidats à l'immigration à s’adapter à des procédures complexes de migration et de 
recrutement ; 

 Fournir une aide juridique pour accéder à la justice en cas de violations des droits de 
l'homme et des droits du travail ;  

 Organiser des formations professionnelles et linguistiques pour soutenir l'inclusion des 
travailleurs migrants sur le marché du travail et dans la société. 
 

A cet effet, le projet TADY mobilisera une expertise perlée pour appuyer l’équipe projet dans la 
définition d’un dispositif d’assistance technique pour le renforcement des compétences des 
syndicats, dans leur mission de représentation des intérêts des travailleurs migrants Malagasy.  

 

3. Résultats attendus  
 

A la fin de la mission trois résultats sont attendus : 
1. Un état des lieux du niveau d’implication actuel des syndicats malagasy dans les questions 

de la migration et les mobilités professionnelles, est élaboré ; 
2. Les opportunités et priorités d’implication des syndicats dans la thématique, sont 

identifiées et présentées à une audience élargie ; 
3. Un plan d’action, pour renforcer la capacité des syndicats à défendre et représenter les 

intérêts des travailleurs migrants, est élaboré et validé par les parties prenantes. 
 

4. Périmètre d’analyse et Méthodologie  
 

Le focus de la mission sera axé, en premier lieu, sur le rôle des syndicats dans l’accompagnement 
des candidats à l’émigration, ainsi que l’insertion et ou la réintégration des migrants de retours. 

Une attention particulière, mais pas exclusive, sera apportée sur la situation des travailleurs 
domestiques dans les pays à risque. 

Le plan d’action sera concentré sur un maximum de deux syndicats à Madagascar, identifiés par 
l’équipe projet.  

                                                                    
5 “Trade Unions in action for the rights of migrant workers”, International Trade Union Confederation, https://www.ituc-
csi.org/Trade-unions-in-action-for-the-rights-of-migrant-workers?lang=en. Consulté le 14/06/2024. 

https://www.ituc-csi.org/Trade-unions-in-action-for-the-rights-of-migrant-workers?lang=en
https://www.ituc-csi.org/Trade-unions-in-action-for-the-rights-of-migrant-workers?lang=en
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Le consultant devra proposer une méthodologie détaillée pour mener la mission, tout en 
identifiant les parties prenantes à inclure.  

 

5. Livrables 
 

Les livrables suivants sont attendus de la mission de consultance : 

1. Une note de cadrage : le ou la consultante est invité (e) à bien définir la méthodologie et le 
calendrier de travail dans son offre ; (entretiens et analyse documentaire). 

2. Un policy brief : analyse contextuelle, identification des opportunités et liste de 
recommandations. Ce document a pour vocation d’informer l’équipe projet et aussi à être 
diffusé auprès des autorités gouvernementales concernées par la mobilité 
professionnelle, les PTF, la société civile et les médias ; 

3. Un plan d’action budgétisé visant le renforcement des capacités et englobant les aspects 
suivants : 

a. Au niveau des ressources humaines : formations, visites d’études et autres 
activités pertinentes permettant de renforcer les capacités des syndicats à être 
un acteur apte à agir de manière efficace sur cette thématique ; 

b. Les activités visant à promouvoir le travail des syndicats ainsi que les procédures 
à définir et à mettre en place ; 

c. La communication : les outils de communication à développer afin de sensibiliser 
les travailleurs sur les risques de la migration irrégulière et d’améliorer la 
communication sur les mobilités professionnelles.  

d. Les matériels et équipements nécessaires : identification des besoins en termes 
d’équipements et matériels pour mettre en place le plan d’action. 

D'autres aspects pourront également être proposés par le consultant. Le plan d'action 
devra comprendre la définition des principaux jalons ainsi que leur bonne articulation, un 
calendrier et un budget prévisionnel. 

4.  Un rapport succinct final de la mission. 
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6. Profil de l’expertise  
 
Le.a consultant.e doit faire preuve de l’expertise suivante: 

 Expérience en appui institutionnel et renforcement des capacités auprès d’institutions 
publiques ; 

 Diplôme dans le secteur du développement, des relations internationales, RH, du 
développement, des sciences sociales, en politiques publiques ou autre domaine 
pertinent pour la mission ;  

 Connaissance du secteur de la mobilité professionnelle ainsi que des problématiques 
liées au dialogue institutionnel et pluri-acteurs;  

 Excellentes capacités rédactionnelles (rapports techniques, stratégiques ou d’activités 
liées à l’exécution d’un projet) ;  

 Grande capacité d’animation et de mobilisation, capacité à fédérer et impulser des 
dynamiques collectives ;  

 Diplomatie, sens des relations humaines et professionnelles, grande capacité 
d’adaptation notamment dans un environnement interculturel ;  

 Parfaite maitrise du français (le français est la langue principale de travail du projet), et du 
Malagasy ;  

 Très bonnes capacités d’analyse de contexte et de synthèse ;  
 Maîtrise du pack office (Word, Excel, PowerPoint) et des moyens de communication à 

distance (Internet, Teams/Skype/Zoom etc.) ; 
 Disposer d’une existence légale et à jour, conforme à la législation Malagasy.  

 

Au niveau des expériences professionnelles préalables, le consultant doit avoir une expérience 
pertinente correspondant aux compétences et expériences professionnelles décrites ci-après : 

 Forte connaissance du contexte syndical à Madagascar ; 
 Forte connaissance en matière de gestion de politique migratoire et en migration du 

travail; 
 Forte connaissance du droit social et du droit du travail malagasy ;  
 Forte connaissance du contexte malagasy ; 
 Expérience avérée en andragogie ;  
 Expérience avérée dans des projets internationaux impliquant un fort volet d’appui 

institutionnel, formation, transfert de compétences ; 
 Expérience dans la gestion des questions migratoires et celles liées à la diaspora serait 

un atout ; 
 Expérience réussie dans l’élaboration de diagnostics organisationnels dans le secteur 

public ; 
 Bonne connaissance de la coopération bilatérale entre la France et Madagascar serait un 

atout.  
 

Offre ouverte uniquement aux experts résidents à Madagascar.  
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7. Calendrier indicatif 
 
Nombre de jours maximum requis pour la consultation : maximum 20 jours travaillés. La date de 
démarrage souhaitée est prévue en Octobre 2024. 

 

8. Processus de soumission d'offres  
 
Les candidatures doivent inclure une offre technique et une offre financière.  

L'offre technique comprendra obligatoirement : 

- Un chapitre introductif et court détaillant la compréhension par les soumissionnaires de 
la mission et ses principaux défis ; 

- Un chapitre détaillant la méthodologie provisoire pour mener l’expertise ;  
- Une brève analyse des principaux défis et risques de la mission ainsi que les mesures 

correctives afférentes à cela ; 
- CV avec des informations détaillées sur les qualifications pertinentes, l'expérience et les 

références appropriées (longueur maximum du CV: 2 pages) ;  
- Le calendrier proposé. 

 

Les propositions qui démontrent la capacité d'inscrire une dimension de genre pertinente et 
efficace dans la méthodologie de travail et dans les résultats à obtenir seront valorisées. 

La longueur maximale de l'offre technique est de 5 pages hors annexes. 

L'offre financière doit inclure, en détail, les honoraires par journée de travail ainsi que toutes les 
dépenses susceptibles d’être engagées par les consultants. Le budget doit être présenté en euros 
ou en ariary (toutes taxes compris). 

Les questions et demandes de clarification par rapport aux TdR et le processus de soumission 
d’offres doivent être envoyés (si besoin est) jusqu’au 20 septembre 2024, par courrier électronique 
à np.ramanamandimby@expertisefrance.fr.   

Les offres pour entreprendre cette expertise doivent être soumises jusqu’au 30 septembre 2024. 
La remise tardive des offres entraîne leur disqualification. Les candidatures doivent être envoyées 
au lien figurant dans l’annonce sur le site d’Expertise France On recrute - Expertise France. 

 

9. Annexe 
 
Annexe 1 – Attributions de la DDIAQM, tel que défini dans la LPNED, page 7 

 Gérer les dossiers liés à la question de migration et développement ; 
 Mettre en place une base de données fiables sur la diaspora malagasy et d’en assurer la 

mise à jour et la diffusion ; 

mailto:np.ramanamandimby@expertisefrance.fr
https://www.expertisefrance.fr/web/guest/on-recrute#page-search---index---lang---fr_FR
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 Définir et proposer des mesures concrètes afin d’encourager et faciliter une pleine 
participation de la diaspora à la vie politique, économique et sociale du pays ; 

 Mobiliser la diaspora pour le retour et l’investissement au pays par la mise en place de 
conditions favorables ;  

 Contribuer à l’élaboration de la politique nationale et/ou du plan d'action pour les 
ressortissants malagasys résidants à l’étranger ; 

 Mettre en œuvre et assurer le suivi de la politique de l’État à l’égard de la diaspora 
malagasy.  

 
 


